
Les CPIP1 de Créteil : toujours mobilisés !

Depuis le 11 janvier 2016, les agents syndiqués et non syndiqués du SPIP de Créteil  sont
mobilisés. Ce mouvement touche maintenant la quasi-totalité des SPIP. 

L'administration commence à entendre nos voix mais que propose t'elle ? Des discussions,
des négociations ? NON ! 

Elle agite notre statut spécial et les menaces de trentième pour tenter de nous faire taire !

Une fois de plus, nous nous sommes réunis en assemblée générale le 24 mars. 

Nous continuons le mouvement et revendiquons :

 l’ouverture de négociations statutaires pour l’ensemble de la filière insertion et probation

 une remise à niveau immédiate du dispositif indemnitaire

 un plan de recrutement, inscrit dans le projet de loi de finances pour 2017, permettant un
véritable renforcement en ressources humaines dans les SPIP (CPIP, DPIP, PA)

 la suppression de la pré-affectation pour la prochaine promotion de CPIP

  l’égalité de traitement des ASS ayant intégré le corps de CPIP pour le calcul de la pension à la
retraite

Nous maintenons les modalités d’actions précédemment votées : 

  Boycott des réunions de service et groupes de travail thématiques
  Arrêt de la prise en charge des stagiaires autres que CPIP
  Arrêt de la prise en charge des actions collectives.

A la majorité, nous avons voté de nouvelles modalités :

 Le boycott des journées de formation consacrées à l’évaluation
  L'ajout d'un bandeau de transmission systématique sur les fax/mails/rapports : Ex :

Actuellement  en  mouvement,  les  personnels  du  SPIP  revendiquent  l’ouverture  de
négociations statutaires, une remise à niveau immédiate du dispositif indemnitaire
pour  la  filière  d’insertion  et  probation,   un  recrutement  permettant  un  véritable
renforcement des SPIP l’abandon du RIFSEEP, la suppression de la pré-affectation, et
l’égalité de traitement des ASS ayant intégré le corps des CPIP»

  La participation aux journées de mobilisation régionales les 7 et 14 avril.

Tous unis dans la lutte !

A Créteil, le 29 mars 2016
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